
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Décision n° 94-D-47 du 6 septembre 1994 
relative à une saisine de la S.A.R.L. Protherm concernant  

la commercialisation de composants de systèmes de chauffage 
 

 
Le Conseil de la concurrence (commission permanente), 
 
Vu la lettre enregistrée le 28 janvier 1994 sous le numéro F 657, par laquelle la société 
Protherm a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques émanant de la société Hewing 
GmbH qu'elle estime anticoncurrentielles; 
 
Vu l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 modifiée, relative à la liberté des prix et 
de la concurrence et le décret n° 86-1309 du 29 décembre 1986 modifié, pris pour son 
application; 
 
Vu les autres pièces du dossier; 
 
Le rapporteur, le rapporteur général, le commissaire du Gouvernement et le représentant de la 
société Protherm entendus; 
 
Considérant que la société Protherm déclare 'distribue[r] un certain nombre de produits 
commercialisés par la société Hewing GmbH dont notamment des tubes et dalles, composants 
de systèmes de chauffage', qu'elle allègue que Hewing GmbH pratiquerait une politique de 
prix et de conditions de paiement discriminatoires visant à favoriser un autre distributeur ; 
qu'elle fait valoir que ces pratiques seraient prohibées par les articles 7 et 8 de l'ordonnance du 
1er décembre 1986; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 19 de ladite ordonnance : 'Le Conseil de la concurrence 
peut déclarer, par décision motivée, la saisine irrecevable s'il estime que les faits invoqués 
n'entrent pas dans le champ de sa compétence ou ne sont pas appuyés d'éléments 
suffisamment probants'; 
 
Considérant que la société Protherm n'apporte pas d'élément de nature à établir que les 
pratiques qu'elle dénonce seraient prohibées par les articles 7 et 8 de l'ordonnance du 1er 
décembre 1986 ; qu'en ce qui concerne une éventuelle entente entre la société Polytherm et la 
société Hewing, la saisine ne comporte d'indication ni sur son existence même, ni sur son 
objet ou sa potentialité d'effet sur un marché au demeurant non défini ; qu'en outre, la société 
Protherm n'apporte aucun élément sur la position dominante que détiendrait la société 
Hewing; 



 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la saisine enregistrée sous le numéro F 657 
n'est pas recevable, 
 

Décide: 
 
Article unique, - La saisine enregistrée sous le numéro F 657 est déclarée irrecevable. 
 
Délibéré sur le rapport oral de M. Bernard Lavergne, par M. Barbeau, président, MM. 
Cortesse et Jenny, vice-présidents. 
 
 

Le rapporteur général,  Le président, 
Marc Sadaoui Charles Barbeau 
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